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Nancy, le 12 juin 2017 
 
 
 

3ème Plan Régional Santé Environnement 2017-2021 : lancement de 
la consultation publique en région Grand Est 

 
 
 
 
Du 12  juin au  2 juillet 2017, l’État, la Région Grand Est et l’Agence Régionale de Santé lancent 

une grande consultation publique sur internet relative au troisième Plan Régional Santé 

Environnement. Le PRSE vise à limiter les risques sur la santé humaine liés à des facteurs 

environnementaux et couvrira la période 2017 à 2021. 

Ce 3
ème 

Plan Régional Santé Environnement décline, dans la région Grand Est, certaines actions du 
Plan National Santé Environnement (2015-2019). Il s’appuie sur des diagnostics territoriaux ayant 
permis de définir les enjeux sanitaires et les facteurs environnementaux au sein de la région Grand 
Est. 

Le Forum Régional Santé Environnement qui s’est tenu à Nancy le 17 octobre 2016 a lancé 
officiellement le début des travaux du PRSE en région Grand Est (cf. calendrier en annexe). Le Plan 
présenté à la consultation a été construit grâce à la collaboration de nombreux acteurs réunis en 
groupes de travail depuis janvier 2017.   

 
 
 
 1 Plan Régional, 3 axes prioritaires, 7 objectifs stratégiques et 13 objectifs opérationnels 
déclinés en actions : l’objectif visé est un PRSE3 opérationnel, resserré sur des enjeux 
priorisés. 
 
 
Ce travail de concertation a permis de construire un projet s’articulant autour de 3 axes pour 
notamment, faciliter l’accès des habitants du Grand-Est :  
 

o à des activités humaines préservant l’environnement et la santé, 
o à un cadre de vie favorable à la santé, 
o à des modalités pratiques pour agir en faveur de la santé environnement au quotidien. 

 

http://forum-sante-environnement.region-acal.net/
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 Un processus de concertation favorisant une représentation de tous les acteurs régionaux  

 

Ce programme est le fruit d’une co-construction entre les pilotes du Plan (ARS, Région Grand Est, 
Préfecture de région et services associés – DREAL, DRAAF, DIRECCTE) et l’ensemble de la 
communauté santé environnement de notre région sollicitée lors du Forum pour partager son 
expertise.  

Les travaux d’élaboration ont ensuite été conduits durant 4 mois, de janvier à avril 2017, en 4 séances 
de groupes de travail thématiques qui ont permis de réunir des acteurs issus des collectivités, du 
monde associatif, du monde économique, de la recherche mais également des administrations pour 
aboutir à ce projet de PRSE, le premier schéma de planification élaboré à l’échelle du Grand-Est. 

Ce projet est aujourd’hui soumis à consultation publique pour une période de 3 semaines afin de 
recueillir les observations des habitants du Grand Est.  

 
A l’issue de cette consultation publique, les contributions seront analysées et prises en compte afin de 
finaliser le PRSE3. La signature et la mise en œuvre opérationnelle du plan sont prévues pour 
novembre 2017.  Une synthèse de la consultation sera mise en ligne.  

 
 
 Pour que chacun puisse être acteur du PRSE 

 

Chaque habitant de la région est invité à donner son avis sur ce travail collaboratif qui vise à agir sur 
notre environnement pour améliorer la santé des habitants de notre territoire ! 

Le projet du PRSE, détaillant notamment la gouvernance et la méthode d’élaboration, ainsi que le 
formulaire « consultation publique » sont disponibles sur le site internet dédié au PRSE Grand Est, à 
compter du 12 juin jusqu’au 2 juillet 2017.  
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Ce mode de consultation permet de rendre ce processus accessible au plus grand nombre et faciliter 
la prise en compte  de toutes les remarques. 

 

 
L’environnement est un déterminant majeur de la santé.  

Le public est invité à consulter le projet de Plan Régional Santé Environnement (PRSE) Grand 
Est 

et à faire part de ses observations à l'adresse : www.grand-est.prse.fr 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

  
Contacts presse 

Agence Régionale de Santé Grand Est : Mylène MARTHELY,  

03 26 21 81 62 - ars-grandest-communication@ars.sante.fr  
 
Région Grand Est : Gaëlle TORTIL-TEXIER, 03 88 15 69 84, 

gaelle.tortil-texier@grandest.fr 
 
Préfecture de la région Grand Est : Constance STOYANOV,  

03 88 21 64 49 - 06 75 85 22 15 - constance.stoyanov@grand-
est.gouv.fr 

 

http://www.grand-est.prse.fr/
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 Annexe : le calendrier d’élaboration du PRSE GE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


